Faites de la place dans vos placards,
aidez les sans-abris de I’Aube!
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Pourquoil*
L'hiver est une période particulierement
difficile pour les personnes sans domicile :

Pour la 12éme année consécutive, I'ADMR de I'Aube se
mobilise pour collecter des dons (non financiers) et des sacs a
dos a destination des sans abris du département.

Que donner?

Produits alimentaires : biscuits, chips, chocolat ...
Produits d’hygiéne : Gel douche, protections hygiénique, lingettes ...
Vétements chauds : Pantalons, pulls, chaussettes ...
Culture : Livres, crayons, carnet ...

|
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& (Manteaux, chaussures, couvertures...) /e
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B Ou déposer vos dons? G

Date limite de dépot des dons : 5 décembre

ADMR DE L'AUBE 13 Rue des Prés de Lyon
10600 LA CHAPELLE SAINT LUC

(ou dans une association locale ADMR proche de chez vous)

Renseignements : 07.89.24.83.26




